
 

 

Les chiffres 2022 

 

1 Référé-constat : qui a duré un peu moins de deux mois. 

39 Référés instruction :  

- 29 en matière médicale (délai moyen : 5 mois) 
- 10 dans le BTP (délai moyen : 18 mois) 

 
- 14 en Corse-du-Sud 
- 25 en Haute-Corse 

 

- 9 dossiers sont en attente de désignation (enregistrés récemment) 
 

Répartition par matière :  

Santé publique 10 

Pensions 1 

Dommages causés par ouvrage  4 

Dommages sur voie publique 3 

Fonction publique  10 

Marchés et contrats 6 

Police 5 

Total 39 

 

5 expertises ADD ordonnées :  

- 2 dans le BTP 
- 3 médicales 

 

19 IMR :  

- 7 en Corse-du-Sud 
- 12 en Haute-Corse 



- Tous les experts désignés pour des IMR sont des experts demeurant en Corse, inscrits 
sur la liste de la CA de Bastia et/ou la liste de la CAA de Marseille. 

 

   

  

 



 

 

 


